
LES ÉCOLIERS DU BORD DE L’YONNE
VIDE GRENIER & BROCANTE – COURLON-SUR-YONNE

TARIFS
Avec réservation 3 € le mètre (minimum 5 m avec véhicule ou 10 m pour
voiture avec remorque/camion).
Sans réservation 4 € le mètre ( emplacement de 5 mètres) ⚠️ places limitées 

INSCRIPTION
Nom : ____________________________
Prénom : ____________________________
Adresse : ____________________________
Téléphone : ____________________________
Mail : ____________________________

RÉSERVATION
Nombre de mètres : __________
Nombre de véhicule(s) : __________

EMPLACEMENTS
- Rue du port (avec véhicule)
- Rue du Lavoir (sans véhicule)
- L’îlot (avec véhicule)
- Bord de l’Yonne (avec véhicule)

PIÈCES À FOURNIR
- Photocopie de pièce d’identité recto / verso
- Pour les professionnels : KBIS ou autre + pièce d’identité

MODE DE RÈGLEMENT
Espèces ou
Chèques à établir à l’ordre de : Les écoliers du bord de l’Yonne.
Montant : ______________________________

DIMANCHE 23 AOÛT 2026
Fiche à compléter et à remettre avec votre règlement à Madame GENTY Vinciane (trésorière), au
21 rue Maria Lamy, 89140 COURLON SUR YONNE.

Contact : 07 49 83 86 56 – lesecoliersduborddelyonne@hotmail.com

DATE LIMITE : lundi 18 août 2026
Toute réservation après cette date sera
considérée comme nulle.

RÈGLEMENT
Accueil exposants dès 6h rue du Port. 
Visiteurs : 8h à 18h.
Responsabilité des objets : exposants. 
Annulation possible en cas d’intempéries. 
Chaque emplacement doit être rendu propre.

Attestation sur l’honneur :
Je soussigné(e), certifie sur l’honneur ne pas avoir participé à plus de
deux ventes au déballage (brocantes, vide-greniers) au cours de
l’année civile en cours, et atteste que les objets proposés à la vente
sont des biens personnels et usagés.
Fait à :                             le :     /.     /.            Signature :    
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